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M. W. F. COCKSHUTT (Brantford) dérée comme productrice 
L'honorable ministre nous annonce qu'il ae énri.M s

L'hoorale initrenou anonc qul adepuis quelques semaines ou quelques mois,
décidé de retirer ce bill, mais grâce à son certaines demandes ont été faites pour met-
obligeance, il le sera permls de faire quel-' tre cette rivière, en partie du moins, sous
ques remarques sur cette question. Ce bil la juridiction du gouvernement fédéral. Je
constitue une innovation qualt à la juridic- ne suis pas u avocat en droit constitution-
tion de ce 1arlemeint sur la (.tute tie Nia- lie] et Je n'ai pas la prétention d'émettre un
gara et ce point est très important. Si on avis sur ce poit. Mais j'ai consulté des au-
le rapproche du rapport du département, torités et elles me paraissent généralement
publié récemment, relativement aux cours unanimes à reconnaître que ceux qui b-
d'eau internationaux, il intéresse considéra- teut sur les berges de cette riière et sont
blement la partie de la province située à protriétaires de ses rives ont le droit d'uti-
proximité de la rivière Niagara et je traite- lise' le cours d'eau dans leur propre iuté-
rai aussi brièvement (lue possible de cette rêt et aussi pour en retirer (e l'énergie.
position qu'.ccupe Ontario à l'égard de cette A l'heure qu'il est le gouvernement d'On-
rivière. Comme nous le savons tots, il s'est tario est propriétaire d'une partie consid&
fait depuis quelque temps ude forte agita- rable de la rive de cette rivière et, autant
thon aux Etats-Unis, pour préýserver le Patio- qu'il m'est permis d'interpréter la loi, il a
rama. comîiel'ond(lit, des clîites Niagara et le droit de régler la qutfité d'eau qui
dle nombreuses pétitions à et effet ont été pourra être détournée (le cette rivière afin de

la jurdicio du gouvrnemntnfdéra.tJ

adrese produire e l'énergie dans la province d'On-
Il y a quelques semaines j'ai demandé tari, pour l'avantage de ses industries et

combien le Gouvernenment avait reçu dle ces pour en fournir aux compagnies de trac-
pétitions, et d'où elles venaient. La ré- tion éet ie ellemins e fer qui désireraient
ponse al été, autant <lue je mie rappelle, que exliter leurs industries au moen e lhlc-
14 provienînenît tu Caada et 467 des Etats- tricité.
Unis. (Cei détmntre que nos voisins piortenît Mais à en juger par l'attitude de certains
bea up ilus d'intérêt que nions a la Coîu- nemrres <le Cette reirelors nu débat
sýervatioîî (les Iteantés naturelles les cbtites' cît 10 mai courant, je crois constater une
Niagara. Mais je soupçonne q'il y a autre tend;ance à accorder au gouvernement fédé-
chose que l'amour de l'aspect du paysagO ral io escertie Juridiction sur les eaux <le
derrire ces pétitions et, autant <pie j'ai liab ette iviè'e. a vdlet que re bir sit retiré
ina rendre compte, nos voisins du su lairaerai c entend'e l'honorableni
semblent ilutôt redouter (lue nos inudustries otistre de lee stice nousà xetieferf
reçoivent une très forte impulsion grce 
la transmission de l'énergie électrique, m des
prix qu'ils t peuvent las vitérer atteindre. qestiot de juridiction. La rivière Niagara

C'est pour cette raisoti (ui'ls ont fait signeor est u ('ours d'eau linmitroîthe et sert <le frin-
pé tiès grand nonbre de ptitions deLan- tière entre la provice d'Ontario et l'Etat

dat au gonvernenent canadien de préser- le et à ce point de vue sa situa-
ver l'aspect des chuites Niagara. tien sev être différente (le celle d'une rivière

La tréson evaos beautés naturelles les située entièrement daîs les limites de la

chutes Niagara est u but louable en province, aute contact avec tn territoire

eJe ue voudrais pas le conbattre, car ese nger.
<'butes sont utie oes merveilles du mode. Je considère que la proviice d'Ontario
Mais elles ont aussi d'autres avantages que atra!t ti grand intérêt à connaître exacte-
le mantaa et ôlus pauticulièrement la pro' ment eatitsde de ce gouvrneet dans cette
vince l'Ontario ne sauraient dédaigner. question de juridictin sur la rivière Nia-
Les re arques que je ae proprose ae faire gara à savoir si le governement fédéral
s'adresseroit surtout à Niagara considéré réclae le droit <e régler la quantité 'eau
come ptroducteur déergie. qui pourra être ptétitionsé' dle cette nm-ière

La comission des forces hydrauliques our 'oduire (le l'éîrgie. on s'il se Propose
dOntario a été nommée il at e le réclamer ce droit dads s avenir pro-

uemi sour étudier cette quest 0 fold l* aiî. Car si telle était son inteoutioal e
J'ai eu voiiest <l'être choisi con t nte i gouvetîteett d'Ontario qui entreprend ces
ces connissaires et depuis ces deux ans et ce motent un travail imnottadt poer dis-
eai, enous auons dépetsé beaucoup (ue uribuet l'énergie aux mullcipali

temCs et de travail et environ $13000 en tés- dans ti rayon de 150 îîilles de la rivièe
ecerches et en étdes stur les dédelope. i s e à laquelle l'énergie éle-

Les et leur vralerqus q mque petît se transmettre facilement dares
comme productrices d'énergie, poti la .re- l'état actuel de la science-le gouvernmet
vince d'Ontanio. d'Ontario. dis-je, aurait tot ittérêt sav(ir

Auant d'entrer plins la discussion de la soi

lequ roitsdeoréle rétentuntit d' gueunqu

valeur <les chuites commîe productrices d'é- ueIlt fédéral sur <'<s eau-x et atî's sur ls
neigie, Je dirai quelques mots tc la question <'aux<a tres 'ivières dllt Oet rivièsr aoin-
de junitlictoti. Jusqîu'à ce jotîr, on aviaitîuisdascpretettinisin e
toujours présumé (ue provinpce drOntario d e ltr dans e pro in d

taripo r'qate. d e nutise

avatt tne juridiction pîresque complète, s Il lie fautt ins oublier non plus qu'il y a
nion exctîsive sur la rivière N-Zia.gara consi ecorex uit atre pouvoir aui exerce sa jui-

tut. FtTZPATRICK,


